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Résumé  
 
L'essor de l'économie sociale et solidaire ces vingt dernières années relance l'ancrage et le développement de 
l'économie collaborative et associative en Côte d’Ivoire. C'est une économie dans laquelle les modèles 
communautaires participatifs et distribués transforment l'ensemble des activités économiques, de la 
production à la distribution des biens et des ressources, en passant par les services et styles de vie 
collaboratifs. Cela concerne par exemple le covoiturage, le coworking, la colocation, l'habitat collectif, le 
travail collectif, le crowdfunding, la tontine, le prêt d'argent de pair à pair... fondés sur des initiatives 
individuelles/collectives. L’objectif de cet article est de décrire la réaffirmation de cette alternative 
économique en s’appuyant sur l’innovation sociale dans un contexte de libéralisme économique dominant 
en Côte d’Ivoire. Pour ce faire, nous avons fait une recherche empirique et documentaire à travers une 
démarche qualitative auprès des initiatives sociales et solidaire dans le domaine du transport (covoiturage), 
du travail bureaucratique (coworking) et du logement (colocation habitatif). Les résultats montrent que 
i) la montée en puissance de l'économie sociale et solidaire traduit les limites du modèle économique libéral 
dominant, ii) l’économie sociale et solidaire obéit à une logique ; celle de mettre en œuvre une économie 
solidaire, moins basée sur le profit, moins dévastatrice mais, plus équilibrée avec la participation volontaire 
à partir des initiatives individuelles et collectives. En conclusion, elle contribue au développement 
économique et sociale et s’impose progressivement comme une économie incontournable.   
 
Mots clés :  Économie sociale et solidaire, économique libérale, alternative économique, innovation sociale.  

 
Abstract  
 
The rise of the social and solidarity economy over the last twenty years has revived the anchoring and 
development of the collaborative and associative economy in Côte d'Ivoire. It is an economy in which 
participatory and distributed community models transform all economic activities, from production to the 
distribution of goods and resources, including collaborative services and lifestyles. This concerns, for 
example, carpooling, coworking, colocation, collective housing, collective work, crowdfunding, tontine, peer-
to-peer lending of money... based on individual/collective initiatives. The objective of this article is to 
describe the reaffirmation of this economic alternative by relying on social innovation in a context of 
economic liberalism dominant in Côte d'Ivoire. To do this, we did empirical and documentary research 
through a qualitative approach to social and solidarity initiatives in the field of transport (carpooling), 
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bureaucratic work (coworking) and housing (housing colocation). The results show that i) the rise of the 
social and solidarity economy reflects the limits of the dominant liberal economic model, ii) the social and 
solidarity economy obeys a logic; that of implementing a solidarity economy, less based on profit, less 
devastating but, more balanced with voluntary participation from individual and collective initiatives. In 
conclusion, it contributes to economic and social development and is gradually establishing itself as an 
essential economy.  
 
Keywords: Social and solidarity economy, liberal economy, economic alternative, social innovation. 

 
Introduction 
 
L’économie sociale et solidaire a connu son développement, il y a plus 

d’un siècle, par la prise en compte des exigences de solidarité. Pourtant, 

à la fin du XXe siècle, l’effondrement des systèmes de production 

collectivistes (sous le système communiste) est apparu comme le 

triomphe d’une économie capitaliste (Collette C, Pige B, 2008 : 1), seule 

système à bord, capable de fournir aux citoyens les instruments de la 
production, de la consommation et de la distribution.  

Dès les premières années du XXIe siècle, resurgissent avec complexité, 
des problèmes socio-économiques dont les inégalités sociales de plus en 
plus criards entre riches et pauvres ( selon Oxfam international, les 1% les plus 
riche de la planète possèdent deux fois plus que les richesses cumulées de 6,9 milliards 
de personnes et près de la moitié de la population mondiale vit avec moins 5,5 dollars 
par jour),  les conflits socio-économiques,  la montée en puissance du 
djihadisme, de la migration irrégulière des pays du sud vers ceux du nord, 
avec son lot de violation des droits humanitaires et des droits de 
l’homme.  
Ces fractures sociales et ces dysfonctionnements, marquent un retour 
vers des valeurs axiologiques plus anciennes de respect des communautés 
humaines et de l’environnement. Les organisations de l’économie sociale 
et solidaire, qui apparaissaient comme une survivance du passé, 
constituent vraisemblablement une des formes organisationnelles les 
plus adaptées pour répondre aux exigences de développement durable et 
digne formulées par les sociétés (Collecte c. Pige b. Op.cit.). En Côte 

d’Ivoire, on observe une dynamique de développement de l’économie 
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sociale et solidaire (ESS) à travers la création d’organisation de 

coopératives, d’associations, de mutuelles, de fondations etc. Cette 

dynamique, étant naissante n’est pas suffisamment encadrée par la 
législation nationale mais, elle est renforcée par une loi régionale relative 

au traité sur l’organisation pour l’harmonisation en Afrique du Droit des 

affaires (OHADA), adopté le 30 janvier 2014 à Ouagadougou.  

D’un point de vue formel, ces économies sociales sont fondées sur des 

valeurs de solidarité, de partage, d’engagement citoyen, de démocratie 

participative, d’autonomie etc. Elles seraient en premier lieu, une 

économie territoriale (Draperi F., 2014) distinctes des multinationales. 
L’économie sociale et solidaire est donc reliée à l’économie de proximité, 
aux biens communs, à l’inter-cooperation, aux circuits courts, au 
commerce équitable ... Du même coup, si la question de l’entrepreneuriat 
et de l’entreprise reste importance, elle n’est plus centrale. C’est la 
question du faire ensemble, celle de la solidarité, de la coopération, et 
plus largement celle de la vie du « groupement de personnes » qui sont 
essentielles, dont l’entreprise n’est qu’une forme de cette dynamique.  
Pour analyser donc l’émergence de cette dynamique, une étude a été 
menée auprès des initiatives sociales et solidaire dans le domaine du 
transport (covoiturage), du travail bureaucratique (coworking) et du logement 
(colocation habitatif).  Dans quel contexte cette survivance du passé a-t-elle 
refait surface ? Comment ces évolutions qui occupe pratiquement tous 
les secteurs de l’économie dite « formelle » nous interpelle et nous 
interroge sur le rapport au système capitaliste ou néolibéral actuel ? Sous 
ce rapport aux questionnements, l’article se propose d’analyser les 
conditions d’émergence de ce modèle économique comme une 
alternative à l’économie libérale à partir d’une étude empirique. De 
manière spécifique, il s’agira i) d’appréhender le contexte d’émergence de 
l’ESS, ii) identifier ses rapports avec le capitalisme triomphant et iii) 
d’apprécier sa contribution à l’économie globale. 
La revue de la littérature scientifique sur l’économie sociale et solidaire 
(ESS) est diverse depuis les années 70/80. Plusieurs écrits abordent la 

problématique de l’ESS sous l’angle de la définition, la typologie de l’ESS, 
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la dynamique des coopératives, de la gouvernance participative comme 
une alternative à l’économie classique, fondée sur les principes du marché 

et des relations marchandes. En Côte d’Ivoire, peu d’études ou de 

statistiques soulèvent la question du poids de l’ESS dans l’économie 
globale. La défense du statut de l’ESS ne se justifie pas forcement par des 
positions idéologiques ou théoriques (théorie de l’action collective Bessis 
et Hillenkamp, 2010 et Stoessel-Ritz , 2013) contre la théorie du choix 
rationnel économique ou homoeconomicus) qui les opposeraient aux 
entreprises capitalistes, mais par une analyse lucide des apports respectifs 
de chacune de ces natures d’organisation économique. L’économie 

sociale et solidaire repose sur le postulat que la croissance n’est pas un 

objectif en soi mais qu’elle doit être évaluée par rapport aux objectifs 

qu’une société recherche.  

 
1. Matériels et Méthodologie  
 
Champs géographique et social de l’étude 
 
L’étude porte sur l’émergence de l’économie sociale et solidaire comme 
une réponse à la crise du libéralisme économique dans les pays du sud, 
plus précisément en Côte d’Ivoire. Le domaine étant vaste et 
transversale, nous avons choisi de réaliser une étude de cas auprès des 
structures et/ou des initiatives sociales et solidaires dans le domaine du 
transport (covoiturage), du travail bureaucratique (coworking) et du logement 
(colocation habitatif).  
 
Echantillonnage et caractéristiques de l’échantillon 

 
Dans le cadre de cette étude, la population mère est l’ensemble des 
structures et des individus qui ont développé des initiatives en économie 
sociale et solidaire. De cette population mère, nous avons sélectionné 
entreprises solidaires en milieu urbain les plus usités dans le domaine du 
transport (covoiturage), du travail bureaucratique (coworking) et du logement 
(colocation habitatif).  Ainsi, la technique d’échantillonnage retenue est la 
technique de type non probabiliste, notamment l’échantillon de 
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convenance. C’est un échantillon d’individus sélectionné sur la base des 
critères/objectifs de l’étude et    aussi de la visibilité (annuaire 
téléphonique, réseaux sociaux, internet...) de leurs actions.  Le tableau 
suivant donne la cible contactée et interviewée. 
 

Tableau 1 : Cible contactée et interviewée 
 

 Cible Contactée Cible interviewée  

Covoiturage  8 2 

Coworking  7 3 

Colocation habitatif  5 0 

Total  20 5 

 
Source : données de l’enquête, 2021 
 
Techniques et outils de collecte de données 
 

Pour recueillir les données de l’étude, nous avons orienté notre démarche 
vers la méthode qualitative notamment, en utilisant la technique de la 
recherche documentaire et celle de l’entretien individuel auprès de la cible 
identifiée. Les outils mobilisés sont respectivement la grille de lecture et 
le guide d’entretien. La recherche documentaire a constitué l’une des 
composantes essentielles de l’étude. En tant qu’approche d’investigation, 
elle s’est effectuée tout au long du travail et a porté sur les études et 
rapports récents, existants sur l’ESS en général et en Côte-d’Ivoire. 
Elle a permis de recenser et d’analyser des données statistiques et 
qualitatives sur la problématique. La collecte des données de terrain, a 
permis de mobiliser des données factuelles, empiriques, issues des 
entretiens individuels à l’aide d’un guide d’entretien semi-directif.  
Le guide a été adressé aux personnes ressources des structures qui ont 
bien voulu répondre à l’interview. 
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Traitement et analyse des données 
 

A l’issue de la collecte des données, l’on a eu recours à la méthode de 

l’analyse de contenu thématique (condensation des données, 
présentation et conclusion) pour analyser et catégoriser les données en 
des unités significatives en relation avec les questions de recherche. La 
démarche suivie permet d’exposer les résultats obtenus. 
 
2. Résultats et analyses  
 
Crise du libéralisme économique et ses impacts socioéconomiques  
Indépendante en 1960, la Cote d’Ivoire entre dans un faste économique 
pendant 30 ans, c’est à dire de 1960 à 1980, qui est qualifié de « miracle 
économique ivoirien » ou « les 30 glorieuses » (Fauré, 1982 :21-60) par 
les observateurs internationaux, redorant ainsi le blason du capitalisme 
triomphant. Cependant, les chocs extérieurs dont, la détérioration des 
cours mondiaux du café et du cacao en 1980 va relever la fragilité de cette 
croissance économique et par ricochet, les insuffisances du libéralisme 
économique. Il va s’en suivre une profonde récession économique 
qualifiée de « mirage économique ivoirien » pour atteindre son point le 
plus bas en 1987. L’État ne pouvant plus faire face à ses charges, suspend 
unilatéralement le remboursement de sa dette extérieure et limite le 
paiement de la dette intérieure. Pour faire face à ces déséquilibres 
économiques et financiers, le gouvernement adopte les Programme 
d’Ajustement Structurel (PAS), sous les directives de la banque mondiale 
et du Fonds Monétaire Internationale (FMI) pendant plus de dix ans, à 
partir de1980. Dans cette même foulée, survient la dévaluation du F.CFA 
en 1994 comme un autre instrument du « Washington consensus » (c’est un 
corpus de mesures d'inspiration libérale, datant de la « période Reagan » aux États-
Unis, concernant les moyens de relancer la croissance économique, notamment dans les 
économies en difficulté du fait de leur endettement comme en Amérique latine) relatif 
au redressement des économies de la zone franc, hyper endettées. Si cette 
mesure a permis à la Cote d’Ivoire de retrouver un taux de croissance 
économique et de réduire le déficit public passé de 353,9 milliards FCFA 
en 1993 à 122,3 milliards en 1997, ce n’est pas le cas pour les ménages et 
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les populations. En effet, la crise économique a eu d’énormes 
conséquences socio-économiques dont, les licenciements abusives (entre 
1980 et 1985, entre 10 000 et 30 000 personnes ont été licenciées 
respectivement dans le secteur public et dans le secteur privé (Alpha, 
1993 : 42)), la progression de la pauvreté et du chômage (de 32,3% en 
1993 à 44,2 % en 2003. Aujourd’hui, le taux de pauvreté est 39% (PNUD, 
2020)), la baisse des revenus et de la consommation alimentaire (entre 
1982 et 1985, le pouvoir d’achat des fonctionnaires a baissé de 16%) et 
l’affaiblissement des solidarités communautaires. La Cote d’Ivoire reste 
donc un pays pauvre à économie sous-développée malgré la voie du 
libéralisme économique empruntée.  
Spécificité et définition de l’économie sociale et solidaire 
Quelles sont donc les stratégies adoptées par les populations ? Elles ont 
développé plusieurs stratégies de « survie » face à la crise du libéralisme 
économique mais, nous allons nous appesantir spécifiquement sur le 
rapprochement des besoins aux ressources réelles des populations ( 
Akindès, 2001 : 6) , à l’innovation sociale face à la crise économique.  
Deux domaines de besoins essentiels sur trois ciblés ont fait l’objet 
d’investigation empirique : il s’agit du besoin du transport ou (covoiturage) 
et celui du travail bureaucratique ou (coworking). Mais avant, 
qu’entendons-nous par ESS ? 
L’ESS est l’abrégé de Economie Sociale et Solidaire. Elle est une 
économie alternative, qui se veut sociale et solidaire. Elle intègre selon 
Collette C. et Pige B. (2008), l’ensemble des initiatives, des coopératives, 
des mutuelles, des associations, des fondations partageant des 
particularités qui les distinguent des entreprises individuelles, des 
entreprises publiques et des sociétés de capitaux. Ces entreprises 
d’économie sociale se distinguent des entreprises individuelles par leur 
caractère collectif. Elles se distinguent des sociétés de capitaux parce 

qu’elles réunissent des personnes avant de réunir des capitaux et sans 

chercher en priorité la rémunération du capital, principe de « l’acapitalisme 

». Enfin, par leur caractère privé elles sont différentes des entreprises 
publiques. De plus, le choix du terme « entreprise » plutôt que celui d’« 

organisme » permet d’inclure une dimension projective, d’une part, car 

l’économie sociale est une économie au service de l’Homme, n’excluant 
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pas la dimension commerciale de l’entreprise, présente en particulier dans la 

majeure partie des coopératives, d’autre part.  

Quant au vocable « solidaire » associé à l’économie, il est né dans les 
années 1980 dans un contexte marqué par la crise économique et le 
chômage. L’économie solidaire repose sur une combinaison des trois 
économies (marchande, non marchande et non monétaire), à partir de 
dynamiques de projet. Celles-ci articulent une dimension de réciprocité 
et la référence à des principes de justice et d’égalité. En cela, l’économie 
solidaire se rapproche de l’économie sociale. Mais, l’économie solidaire 

se définit plutôt par ses finalités : assurer l’insertion, renforcer le lien 

social, produire autrement. Le secteur solidaire rassemble un ensemble 

diversifié de pratiques économiques comme, par exemple, l’insertion par 

l’activité économique, l’épargne solidaire, le commerce équitable, les 

structures en faveur du développement durable. Le terme « tiers secteur 
» est également employé pour définir cet ensemble.  
Le service de transport collectif ou le covoiturage 
L’enquête a montré que le concept est certes nouveau en Côte d’Ivoire 
mais, la pratique de covoiturage a des origines lointaines. En effet, elle tire 
sa source depuis la crise économique de 1980 (voir le point 1). Le besoin 
de déplacement à Abidjan se heurte à l’urbanisation très rapide souvent 

non maitrisée et l’offre publique des services sociaux en matière de 

transport dont, le monopole est accordé à la Société de Transport 
Abidjanais (SOTRA), créée depuis 1960, est la pionnière du transport en 
commun à Abidjan est loin d’être satisfaisante. Cette urbanisation 

s’accompagne d’un étalement urbain qui se traduit par une augmentation 

des besoins de mobilité et un allongement des distances de déplacement. 
La crise économique couplée à l’urbanisation grandissante va engendrer 
et accroitre le développement d’un secteur artisanal et/ou informel de 
transport en commun et/ou collectif appelé communément « woro-woro » 
ou « gbaka ». Ce mode de transport, moins confortable et moins sécurisé 
mécaniquement, demeure plus rapide, plus sociale et plus économique, 
car moins « cher » par rapport au taxi interurbain. Ces prix varient entre 
200f et 600f selon les destinations dans le district d’Abidjan.  
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De plus en plus, cette forme de covoiturage va, en s’améliorant avec des 
particuliers ou des groupes de personnes qui, proposent un service de 
covoiturage en ligne (à travers une plateforme numérique ou un compte 
Facebook) avec des véhicules plus commodes. Ici, à la différence du taxi 
interurbain ou du « woro-woro » ou du « gbaka » où le passager choisit la 
destination, en covoiturage, c'est le conducteur qui offre de partager son 
véhicule pour une destination. En ressort ce témoignage d’un 
responsable de l’entreprise « Digitrans » :  

« Un conducteur propose aux passagers de les transporter dans sa 
propre voiture pour un trajet (ou une portion de trajet) qu'il doit 
lui-même effectuer soit tous les matins en allant au travail ou les 
soirs en rentrant chez lui à la maison, et donc à la date et à l'heure 
qu'il a décidée. Généralement, le lieu de départ déterminé à 
l'avance, est le même pour tout le monde. À l'arrivée, le conducteur 
dépose les passagers là où lui-même s'arrête, ou bien à l'endroit 
que chacun souhaite, en évitant de faire un grand détour. Le 
partage des frais est laissé à l'appréciation du conducteur qui 
propose son prix par place. Chez digitrans, les prix varient entre 
500 et 1000 F.CFA quel que soit la distance du trajet ».      

Certes, les structures de covoiturages sont récentes (entre 3 et 5 ans 
d’existence) et les clients sont satisfaits. Cependant, l’offre et la demande 
de service de transport collectif est en forte croissance. Les responsables 
de « Wabayi » et « Digitrans » affirment ceci :  

« Nous enregistrons par jour au moins 2000 besoins de 
déplacements et nous faisons entre 300 et 400 trajets par mois ». 

Selon les responsables, ils redoublent d’efforts pour satisfaire la clientèle 
en multipliant des services complémentaires comme le service 
d’assistance en ligne, le service client disponible de 8h à 19h et la création 
d’une plateforme numérique de service de covoiturage. Pour eux, le 
potentiel est énorme sur le plan économique et social à travers les tarifs 
sociaux et les pratiques solidaires. En outre, le compte Facebook de ces 
deux entreprises sociales et solidaires cumule plus de 12 000 abonnés.  
Le service de travail bureaucratique collectif ou le coworking  
Le coworking ou le co-travail est une méthode d’organisation du travail qui 
regroupe un espace de travail partagé et un réseau de travailleurs 
pratiquant l'échange et l’ouverture. Juridiquement cela se traduit par une 
location d'espaces partagés de travail. Cette pratique est en expansion en 
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Côte d’Ivoire et tire ses origines dans les années 1980 selon l’enquête. 
Les structures œuvrant dans ce domaine ont plus de 10 ans d’expérience. 
Elles hébergent ou domicilient les services administratifs ou 
commerciaux de tous types d’entreprises à capitaux juridiques (SA, 
SARL, SURL, SI...) à moindre coût, dans tous les secteurs d’activités 
économiques. Selon les responsables des espaces de travail « RWC », ils 
affirment ceci :  

« Ici, le coworking c’est un cadre professionnel qui fournis le 

meilleur service aux clients. Il permet aux entreprises de limiter 

leurs frais d’installation et de faciliter la mise en place de leurs 

activités. Je ne peux pas vous donner le nombre exact d’entreprises 
que nous hébergeons mais, on a eu plus de 15 sociétés domiciliées 
localement, plus de 10 entreprises internationales pour seulement 
2 années d’existences. Pour les types d’entreprises, on a les 
entreprises industrielles, manufacturées, administratives, dans 
tous les secteurs au fait. » 
 

Quant à l’espace de travail « REGUS », il affirme ceci : 
 

« Le coworking c’est un espace de travail où plusieurs 
professionnels se retrouvent, appartement à des domaines 

différents. Nous existons depuis 10 ans en Côte d’Ivoire mais, 30 
ans se sont écoulés depuis notre création. En ce qui concerne le 
nombre d’entreprise hébergée, Je ne peux pas vous donnez le chiffre 
exact mais des milliers .... Des sociétés agro-alimentaire, import-
export, ingénierie ». 

Ces entreprises qui offrent un espace de travail collectif offrent 
également d’autres services collaboratifs. Il s’agit de l’Internet, l’appui 
juridique, l’accompagnement dans l’événementiel, le positionnement 
d’un produit ou le marketing, des salles de formation et de réunion de 
comité de direction ou d’administration.  
 
3. Discussion 
 
Crise économique, crise institutionnelle, contexte d’émergence de l’ESS 
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Bien vrai que l’ESS ait ses origines très lointaines en considérant le 
phénomène « tontinier » (Ouantchi, 2018 :367) en Afrique entre le 19e et 
le 20e siècle, (M. Gasse-hellio, 2010), elle a connu son essor dans un 
contexte marqué par la crise du libéralisme économique en Côte d’Ivoire 
à partir de 1980.  Elle a été longtemps confondue au « tiers secteur » ou 
encore au secteur informel, qui est le secteur le plus pourvoyeur 

d’emplois non agricole et qui concentre 46,3% des emplois contre 3,3% 

par les entreprises privées formelles et 5% par le secteur public (INS : 
ENSETE, 2013).  
Dans notre cas, il importe de faire une démarcation entre l’informel et 
l’ESS, car L’ESS est une économie alternative, qui se veut sociale et 
solidaire rassemblant des initiatives, des coopératives, des mutuelles, des 
associations, des fondations partageant des valeurs de solidarité et 
d’entraide, qui les distinguent des entreprises individuelles, des 
entreprises publiques et des sociétés de capitaux. L’un des défis majeurs 
des pays en développement serait l'accompagnement du secteur informel 
vers l’économie sociale et solidaire. L’économie sociale n’est pas 
suffisamment entrée dans le droit ivoirien. Par contre au niveau régional, 
il existe le référentiel OHADA qui régit les coopératives. Ce référentiel 
certes est un cadre mais, reste globalisant. Il ne détaille pas l’ESS en 
demandant aux États de créer des structures nationales qui 
accompagnent efficacement l’ESS.  
L'enquête a montré que le contexte d’émergence de l’ESS et le choix de 
ce modèle économique obéit à une logique, celle de concevoir et de 
mettre en œuvre une économie moins basée sur le profit, mais plus 
équilibrée et moins dévastatrice, en suscitant la participation volontaire 

d’un nombre croissant de personnes, provoquant ainsi, simultanément 

un processus d’émancipation sociale à partir des initiatives individuelles 
ou collectives. Volontariat, égalité et solidarité sont les valeurs qui 
traduisent ainsi la devise dans l’économie sociale et solidaire (Draperi J.F., 
2014.)  
Contribution de l’ESS au développement économique et social  
L’étude de l’économie sociale permet de faire émerger une nouvelle 

entreprise, l’entreprise sociale et solidaire, entreprise alternative à 

l’économie libérale. 
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Les activités économiques réalisées sont très diverses et transversales.  
Elles mettent généralement en jeu des solidarités entre des groupes 
sociaux, des individus, contribuant ainsi à recomposer les formes du lien 

social. Il s’agit d’activités de services et essentiellement de services rendus 

à des personnes. Ce sont moins des services administratifs, des services 
retour sur investissement, que des services relationnels comme cela se 

pratique dans l’insertion par l’économie et par la culture ainsi que dans 

l’action caritative et humanitaire. On observe une société ayant résolu ses 

problèmes agricoles et d’alimentation, ne se posant pas non plus de 

questions de nature industrielle, mais plutôt à intégrer ses propres 
membres dans un processus de production et de consommation. Après 
une révolution agricole, une révolution industrielle, on assisterait à une 

révolution relationnelle qu’on peut mettre en lien avec la révolution des 

techniques de communication et d’information.  La contribution de cette 

économie à l’économie globale est plus qualitative que quantitative avec 
des croissances à plusieurs chiffres. 

On remarque qu’au cours des vingt dernières années, l’économie a fait 

son entrée dans les activités sociales et culturelles. Ainsi, les pratiques 
sociales intègrent la gestion, les budgets, la planification et la 
comptabilité. Cependant, la place de l’économie est subordonnée à une 
finalité sociale, ou plus exactement au développement de la personne 
humaine.  
De surcroit, cette économie est une économie locale et de proximité. En 
effet, les activités se fondent sur la relation directe, dite de « proximité » : par 

exemple la mise en place d’une épicerie sociale pour faciliter l’insertion, 

la création d’un bar associatif qui propose des activités culturelles et 

environnementales, etc. On constate le lien entre le service aux personnes 

et l’inscription dans l’espace local. Ainsi, une association en ESS qui met 

en place de nouvelles voies d’insertion professionnelle en développant 

des petites activités innovantes pour offrir des emplois durables à des 
personnes défavorisées avec des projets multiples, associe la perspective 
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de l’insertion au développement local. Certaines initiatives également 

témoignent que le développement provient d’une rencontre entre les 

attentes des personnes et des ressources locales à l’instar des cas que nous 
avions étudié, c’est à dire le coworking et le covoiturage. 
 
Conclusion 
 
L’émergence de l’ESS s’inscrit dans un contexte de crise du libéralisme 
économique mais dépend en grande partie des initiatives individuelles et 
collectives. Elle concerne pratiquement tous les secteurs économiques, 
de la production à la distribution des biens et des ressources, en passant 
par les services divers. Elle vient comme une alternative économique 
mais également rappeler les limites et les conséquences du système 
capitaliste. Malheureusement, elle n’a pas d’accompagnement 
institutionnelle et sa contribution est n’est pas suffisamment évaluée. A 
travers l’étude nous nous inscrivons dans un même ordre d’idée que 
collette et pige en démontrant sa contribution sous 3 angles  
– Au niveau de la personne : chacun peut privilégier des actes économiques 
qui renforcent la solidarité sans nécessairement maximiser son intérêt 
économique personnel de court terme.  
– Au niveau des États: promouvoir l’ESS et les réglementations doivent 
être orientées vers la mise en œuvre effective des principes coopératifs 

par les organisations qui s’en réclament.  

– Au niveau des organisations coopératives et mutualistes ou des associations œuvrant 
dans le domaine de l’économie sociale et solidaire : les pratiques et les mécanismes 
de gouvernance doivent garantir le respect des principes coopératifs et 
éviter le dévoiement de certaines organisations au profit de quelques 

personnes ou au profit d’une technostructure affranchie de tout contrôle.  
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